
 

 

http://bordeauxaquitainerestructuration.cmail19.com/t/d-i-kldhjty-l-x/


 de récolte (IPR) 
dans le cadre des dossiers de replantation en restructuration individuelle (RS). 
 
Montant des aides PCR2 (collectif) + RS (individuel) :  
 

 
 

L’équipe de BA-r est à la disposition des viticulteurs pour les assister pour l'enregistrement 
dématérialisé de leur dossier. Pour prendre RDV : 05.35.00.20.39 ou 05.56.00.22.96 – ou 
envoyer un email à bar@fgvb.fr  
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